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R é s u l t a t  de  ce q u i  s^eji pajfé la v e i l k  

à l’^Jfctnblée Nationale.

N°. C L  VI.

V u Jeudi 10 Décembre ly'iQ.

S i quelque ch»(e peut âlTurer la révolution, c*«fl fans 
doute cet efprit public &  cet amoUr tie la liberté qui f« 
rîianifeftcnt tou» lés jours dans toutes les parties du royaume. 

. La ville d’Yvetoc en Normandie renonce à tous les pri# 
' viléges dont iouiffoit de temps immémorial cette princi- 
Ipauté; la ville d’Albi improuve toute délibération teii-* 
[dante àaffoiblif tout refpeà dû auxdécretsde l’affemblée, 
' &  qui pourroit en éluder l’exécution.

Quimper fe glorifie à jiifle titre d’être la première 
Jville du royaume qui, le 13 novembre 1788 , ait offert 
r  à l’état un don patriotique ; qiiif, le 1 oflobre dernier, ait 
Idooné l’exemple de faire hommage à la nation de fes bou- 
.des, bijoux en or &  en argent, &  qui a vu clans fon 
, fein les premiers gentilhommes bretons joindre leurs offres 
[.patriotique» à celtes des communes, &  fe déclarer ouver-< 
|,iement pour les décrets de l ’affemblée nationsle.

Une adreffe de la garde nationale de Strasbourg , dé- 
[Rrint les foupçons qti’on avoit voulu jeter fur fon pacrio* 
tifme ; elle annonce fon tlévoiicmcm abfolu pour l’exé- 

Jiçutlon de tous les décr;ts de l’aflemblée ; &  i’adreffe do 
la garde nationale a été futvic d’un don patrietique des 

pfficiers &  des Diembres de la cemnume ,  de leurs boacits 
Temt y , j|F
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.ÿaTfcent. L’affemblée recevant avec fatisftÔion ce tèwoj- 

de patriotifn.e , les a autorifés à les dép« et a 1 hô- 
« I des monnoies de Strasbcctrg, à h  charge de_ verfer 
le produit de la fonte dans la caiffe des contributions pa- 

moiiques.
La ville de Lafe a pris Us «n e fu r c s  Us phisaftives pour ar­

rêter Us dévaftatUns conf.dérabUs, qui fe fom dans Us bots 
de fon chapitre. L a  çotnBtunautè de C h lteau -W d Itère,en  
Dannhiné, a juré d’être ittviolabUmcnt attachée a h  conf- 
ritutùn francoife ; adhère aux décrets, »
contvibttdon patriotique , quoique la r.guettr du dermer 
hiver ait fait périr Us arbres de fon territoire ; p.o^fte 
contre l’affemblée de la province , qui ne fc-roit pas U p - 
lemenc convoquée , &  contre tout ce qu. pourro.t etre 
-fait de comtaire aux décrets nationaux, lanaionnes par

le roi. ^
Le définiteur général de l’ordre de la Trinité &  deux 

religieux offtem à U nation l’abandon des biens du mo- 
naftère de MonipellUr. qu’ils évaUient à cent mtl.e livres, 
s-cn rapportant pour leur fubfiftancc i  U juftice de lal-

featblée.
En attendant que ce que Ton appclloit U 

adhère au femeux décret du a novembre, Us pafteiKS 
plus unies s’empreffent d’en reconnoître U U® ^
nombre font trente-cinq curés du diocèfe de Maçon, qm | 
déclarent dans leur adreffe, que leur empreflement Ura ■ 
toujours fans bornes, lorlqu’il s’agira d’infpirer a leur 
paroiffiens la pins entière con'ùauca &  U plus 
vouement à la fageffe des loix qui émanent de l affemblée.

La ville de Caftres adhère à la contribution patriotique; 
$c celle de Carcaffonne, en s’engageant à faire exécuter 
les décrets , déclare qu’elle regarde comme ennemis u 
bien public , traîtres à la nation &  an rot, tous ceux qt» 
l’élèvent contre la Yalidité de aes décrets.
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La ville de Joffelin en Bretagne,  accompagne fon- aie- 

héfion d’uo don de 411^ Üv.
Les hafaitans de Lefaeven » dans la même province» 

viennent de faire don de leurs boucles, &  annonceur que- 
leurs femmes fe dépouillent à renvi de tous leurs bijoux eji 
er, &  de leurs diamans.

Les religieux grands carmesminimes &  Cordeliers de 
Lyon, déclarent qu’ils s’emprelTcront de fe rendre utiles.

M. le prcfident a fait leôiire d’une adteffe de la ville de 
Melun, qui a établi un bureau pour les dons patriotiques;, 
eette adrefle, qui mérite d’être diftinguée par l’énergie des- 
fentimens qu’elle renferme, a été applaudie,.comme b'avoifc 
éiè celle que la ville de Nantes avoit déjà envoyée à l’af- 
femblée naêonale.

Comme l’affaire du parlement de Rennes n’eft pas finie,. 
&  que l’on attend Iç.réfultat des lettres de juflîon, nous cou- 
Cgnons iei l’adrcffc des Nantois.,

<£ C ’eft a-̂ ec autant de furprife que d'indignatios , que 
, la ville de Nantes a appris que la chambre des vacations 
du parlemens de Breugne a pculTé la témérité jufqu’ai» 
point de méconnoître l’autorité de l’aflemblée natienale ,

I &  celle du roi, en refufant d’enrégiftrer le décret fanc- 
I tionné par fa majeflé, qui ordonne à cette cour de pro­

longer fes vacances.
« Des magiffrats , qui. par état font établis pour fiiirpr 

refpcfter les loix, feront donc les premiers tranfgrefleurs 
ils donneront donc aux peuples qu’ils devroicat guider,  
lexemple d’une défcbèiffance auflîetrangg que dang«cufe f  
N’auroient-elles donc , ces cours de judicature , réclamé Jet 
anciens états-généraux , que dans la coupable efpérance que 
cette affemblée confacreroit d'anciens privilèges,  extorqués, 
dans des fiècles où l’oit infijltoit à- la diguité de l’homme  ̂
Auro;ent-elIes formé la préantiort inouie de lever ua- 
trifauiial fupérieur à la nation mêmeè Non ,  nott cett*.- 

i eaiion,  aufli brave qu’éclairée s’efl rdTaiûe. de fes, and^
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-ques di-olts ; &  Ton contrat focial depuis filong-temps égaré, 
vient de Te retioxiver fous k  débris de 1 édifice féodal ?

« Ceft à l’afTembléc nationale que nous devons le 
plus précieux des tous les biens, la liberté. C  eft à ft* 
pénibles travaux, c’eft à fes lumières bienfaifantes, c’eft 
à fou courage inèbraulable, c’tft enfin à fon union avec le 
meilleur des- rois, que l’empire fençois eft redevable de 

fou falut.
» Que tout bon françois s’emprefle de fe rallier à cette 

augufte afferablée, qu’il repoufie avec cette énergie na- 
torclle aux hommes libres, les nouveaux effets du def- 
potifmc ariftocratique; que les, ennemis publics fentent 
donc que s’il eft matheureufement trop facile de pro­
longer l’efclavage d’un peuple, il eft impoffible de len- 
cbainer de nouveau, lorfqu’ime fois il a brifé fes fers, 
&  qu’il s'eft placé courageiifement au rang des nations

libres. •
L’homme qui s’eft élevé à la hauteur de la liKrte,

périra plutôt que d’en defeendte.
« Ils- ne font plus, ces temps défaftreux d’un régime op- 

.prefiéur pour les Bretons i nous ne. verrons pluŝ  ce;t4 
claffe privilégiée tirer une ligne de démarcation humihaïue 
entre elle &  la nation. Non, nous ne verrons plus un homme 
enorgueilli du hafatd de la nailTancs , fe préfenter hardiment 
pour être juge , &  fans autres privilèges que fes titres & 
fa fortune , prétendre avoir le droit exclnfif de pofféderks 
premières places de magiftraiure de la province , tandis 
quç le mérite modefte &  plébéien frappoic inutilement à la 
pane du fanduaire des loix. Nos vrais tuteurs bretons ne 
feront plus ceux que leur ncbkffe &  leur o r , ont placé fur 
les fleurs de ly s , mais ceux que vous eholfiree librement 
dans vos affemblécs, fans diftinaion d’ordre &  de eUffes. 
Alors on verra l’homme , dans quelque état qu’il foit ne. 
recevoir de vos mains impartiales la rècompenfe de fes 

U prix d« fti takns. Alors, alors feulement,
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vous aiiiêi vfaiment «ne patrie, 5c vous pourrez être fierï 
d’être français.

« Si contre tout cfpoir, le parlement de Bretagne per- 
fiflott d.ms fon iniuOordiiiaiion , la ville de Nantes fe croi- 
roit obiisêe de ne plus le reconnoître, &  demanderoit à 
l’affemblce nationale &  aa roi, provifoirement, le droit 
(le juger en dernier rsflbri, pour tous les tribunaux royaux 
de la province.

<t La ville de Nantes fe hâte d’offrir «11 nouvel hom­
mage de fa reconnoiflàfice aux repréfenrans de la nation, 
&  une nouvelle protcflatioii de fa foumiflîon à fes décrets, 
elle délâvout Itautemein la démarche incendiaire du par- 
IcmeiU de Bretagne, &  fait le ferment d’employer tout 
ce que fes généreux habiians ont de fortune &  de cou­
rage, pour maintenir les décrets de l’aiTemblie aationale.

» F.tit &  arrêté en riiôtel-de-ville de Nantes, le 19 
novembre 1789, le bureau municipal &  le comité per­
manent 7  fèants 51.

Sigaù, Lcgra aîné, échevin i de ’Wegan, maire; F. Ro- 
fiere,échcvin; Cornet, échevin ; Dubern,échevi«; Duval^ 
Varfavaux de CJieulie, échevin, député fuppléant ; Drouin j 
F)eparcah, Bridou, J. Chancaulme, Lebas, chevalier de 
Saint-Louis,lieHtennntdcmarèchaulTée; Soullois, Lambert.

La féclaniation du duc des Deux-Ponts a été renvoyée 
au comité des droits féodaux, pofir être rapportée inc^- 
famment.

M. Dupont de Nemours prenant la parole au nom de 
la nouvelle commifiioH des finances, a dit qu’elle ne per- 
doit pas un moment pour examiner le plan de M. de la 
Borde , &  en conférer p.ycc le rainiflre des finances &  les 
adminiUrareurs de la caifiê d’sfcompte; qu'il étoit impoflible 
à la cominiffion de faire un rapport ni un commenècment 
de rapport, dont il a demandé rajoaraemeni, &  qui a été 
accordé.

h?, le préfident a lu enfuite la liûe de r in g t -quatre
F tk
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<hiputc5 cpie l’affcmblée a envoyas vers là reine poiir Tûî 
témoiijner Is part qu’elle prend à la perte qu’elle vient de 

faire.
M, l’archevêque il’Alx eft h la tête de la députation.
M. Rabaiid de Saint-Etienne a dit en qualité de membre 

de 1a conftitution , qu’après avoir furmonté les difficultés 
^le préfentoieni les localités dans la divifion des départe- 
niens, il étoit utile, pour concilier toutes les prétentions, 
de laiffer la liberté de ne pas fixer tous les chefs-Heux 
dans la même ville, &  que la méthode d’alterner pouf- 
roit être propofable.

oLcs villes capitales, a-t-il dit, en abforbant un grand 
nombre de citoyens, acquièrent de l’influence; de-là les 
privilèges &  une forte de defpotifme fur les campagnes- 
Vous avez cependant voulu fevorifer ces dernières, en 
rapprochant d’elles les diverfes parties de l’admimftration. 
L-’alternation des départemens dans plufieurs villes feroit 
un moyen anlTi sûr que facile. Oa oppofe le tranfport des 
archives comme un obftacle, mais les progrès de l’impri­
merie donneront les moyens d’avoir plufieurs dépôts des 
dilibérations &  autres pièces de l’adminiftration publique. 
Le comité demande que vous décrétiez :

. 51 1°. Que les établifleraens, dans un département, ne 
feroHt pas néeeffairement dans le même lieu.

5. a°. Que les adminiftsations de département pourront 
alterner dans les villes dèfignécs : qu’en conftquence le co­
mité de conftluition , '& les membres qui lui font adjoints, 
puiffeni, d’après les lumières qui leur feront fournies par 
MM. les députés, déterminer les chefs-lieux des établifiê- 
mens, &  les établir dans des lieux dignes de l’altetna- 
tion , fauf à foumettre le tout au jugement de lat-

femblée. » • . rr •
M. Target appuyoit cette opinion j comme étant nécelTaire

pourétabiir les divifions du royaume.
, M. le vicomte de Mirabeau a demandé çnfuite d-

que ( 
ks V
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alicrBcr l’affemblée nationale dans icus les lîîparte-

fticns.

M. M»ngin de Roquefort a ir.fifté, au nom de fes 
commettans, pour l'alternstion des clcpartcnicns ; i! diloit 
que c’éioit entretenir le tnétententement &  la divifion entre 
les villes j que de concentrer dans une feule les différens 
pouvoirs, &  qu'il valoit mieux propager dans tomes les 
villes &  bourgs du même département, i’tinité do vues 
&  d'intérêts qui répandront par-tout l'émulation Ci la 
rtchelTe.
; M. Malouct pcnfolt que fi les villes font des inconvé- 
ni»ns nécelTaires dans un grand royaume, il eft du devoir 
ds la légiflation d’atténuer ces irênics iiicoiivcniens.

» Les nninicipalités de quelques grandes villes, a-t-il 
dit, affeélent dans ce momem ime efpèce de fuprématitf 
&  de jurifdiftion fur les autres nninicipalités ; vous cen-* 
cevoz de quelles cfpéranees font de pareilles prétentions.
- .Te vous propoferai un article portant que chaque mu­
nicipalité ne peut &  ne doit fe mêler de la hante police j 
que conforméiiient &  en exécution des décrets de l’affcm- 
blèe nationale , &  que fa jurifdiélion ne peut s’étendre 
hors de fa banlieue. »

On a rappelle M; Malonet à la queflion, &  il a cenclu 
qu’une ville ne devoir pas abforbcr les autres villes de b  
province.

M. Piiba du Galand &  autres membres, ont p-opeft 
plufieurs amendemens.

M.Dumè d’Agier adematrdé la liberté de faire alterneé 
les dèpartcmens, &  dlordonner que les villes qui auront 
des évêchés &. des juftkes fupprfmes, ne piiilTsnt jamiris 
entrer en concurrence. Cette opinion févère n’a pas trouvé 
des partifans,
. M. la Reyre de Tartas a demandé la quelîion préalable 

fur tous les amendemens ; elle a été adoptée ; &  la motion 
tic M, Rabaud de Saint-Etienne a été entièrement adoptée»
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Alors îil. le vicomte de Mirabeau à demandé qu'on 

aéliL'crât fur fcji amendcrasrt, tendant à faire alterner 
raflcrablce naticnale dans chaque département, comme fl 
l’aflembléelégillative ne devoir pas être naiurellenientpUcée 
dansle centre des lumières &  du royaume, au lieu de devenir 
ambulaiDire comme les anciens tribunaux de juftice. L’af- 
femblce u réclamé l'ordre du jour, &  la ratfeioh de M. Itf 
vicomte de Mirabeau a été ajournée.

M. Target a lu le premier article qui a été décrété aulîi- 
tôt. Il établit un roiniftère public pour l’adminiftration, feirt- 
blable à celui qui exifte dans l'ordre judiciaire, avec ccit* 
ÜifFércticc, qu’il eft elefiifi

■ Voici l’article ;
« En chaque r.dminlftration de département il y  aura un 

procureiir-généril fyndic, &  dans chaque adminiftration 
«lediflria, il y  aura un procureur fyndic. Ils feron 
i»his au ferutin individuel &  à la pluralité abfohte des 
fnft'ragcs, en meme temps que les membres des adminif- 
trafions, &  par les mêmes éleéleurs ».

L ’article qui fuit traite de U duiée du pouvoir du pro­
cureur fyndic. Le comité avoit penfé que l’adminiAratear 
chargé de fuivre les affaires, de\-oit demeurer pendant 
quatre années en place, &  qu’après ce terme, il pouvoit 
être changé, mais qu’on devoit aulh fe réferver la fatuité 
de le réélire. Voici l’article prdpefé par le comité :

« Le procureur-général fyndic de département Se le 
procureur fyndic des diftrias f e r o n t  quatre ans en place 
&  pourront être réélus de quatre ans en quatre ans, mais 
toujours par une nouvelle éleftion ».

Selon M. de Virieiix, la faculté de réélire le même pro­
cureur fyndic, étoit lui donner une autorité dangereufe, 
en ce qu’elle pouvoit devenir perpétuelle. Il falloir qu’il nd . 
pût être continué qu’après un intervalle de deux années. 
M Reubell croyoit au contraire que Ton ne trouveroit jamais 
de procureur fyndic aitaclié aux affaires d’une province *

s'il

roit

tint
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s'il ne pftuvoii pas mettre une certaine fuite dans les travaux^

M. la conue de Crillon obfervoit que ks direâo r.-. l'c- 
roient fetils chargés des affaires , &  que le procureur fv’ndic 
n’y  aiiroit qu’une voix ; que l’adminifiration efl une fcicnce 
qui demande des travaux fuivis &  exdufifs ; que le ferutin 
excluroit le procuteur fyndic, dangereux ou fufpeéf, de 
même qu’il conferveroit celui qui feroit utile.

Selon M. Boiffi Danglas, il écoic dangereux de permettre 
la réékftion du procureur fyndic , qui pourroit ainfi devenir 
héréditaire, comme il eft arrivé aux états de Languech)C , 
où les fyndics furent d’abord pour un temps limité.

M. de la Rochefoucault adoptoir l’article avec un a;nen- 
dement fort (âge; il propofoie que le procureur-lyntiic 
fût d’abord élu pour deux ans ; qu’il fût enfuite réélu pour 
deux autres années, à la fimple majorité ; qu’après les quatre 
années, on exigeât les deux tiers des életSeurs, &  après 
fix ans, les trois quarts : en effet, par ce moyen , il n’y au- 
roit que les grandes vertus &  les taleos réels qui atu «dent 
pu prétendre à obtenir la continuation du pouvoir, &  à 
ce prix , la rééleûion du meme fujci n’eft qu’un afie de 
juftice de la part des élefteurs , &  qu’un véritable bienfait 
pour le département.

«S'il faut des travaux particuliers, difoit M. de Traci', 
pour fe dévouer aux places de procureur-fyndic , il faut 
aufli le jufte efpoir d’être continué; ainfi, il ne faut pas 
l'exclure de la faculté d’être réélu, fi les citoyens font 
comens de fon fervice n.

)i A'ous fommet d’une efpèce un peu mouconRière, rspîi* 
quoit M. Dumé Dagicr, &  nous donnons nos fuffrages à 
une perfonne, parce que d’autres les lui donnent riuffi. 
Il faut convenir que l’on continue fouvent dans les places 
des hommes dont on ell cepcndr.nt mécomenc, &  tcla 
pour des confidérations paniculières ; je vciidroiv que 
l’on dît, que le procureur fyudk ne pourra être v. n- 
linué que pendant autres quatre années.
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Alors, fur la motion de M. Diimé d’Agier, l’afféin- 
blée a décrété ce qui (nie :

« Les piocurejirs - généraux fyndics , 8c les procureurs 
iÿndics feront nommés pour 4 ans ; ils pourront être réélus 
pour 4 autres années; après lequel temps, ils ne poiirrcnt 
être élus de nouveau qu’aprés quatre ans c’intervalle. «

Un curé a d,t qu’il falloit notnnier un fublUmt pour 
n’étr* pas privé du procureur Tyndic en cas d’ablènce ou 
de maladie, 8c M. Target propofoit que le procureur 
fyndic nommât fon fubllitut.

Mais le droit d’éleôion n’efl-il pas incommunicable &  
inceffible 1 N’dl-il pas vrai , qu’en principe ce droit ne 
doit jamais être livré au pouvoir ? Auflî M. Thouret a d«- 
Bianilé que le fubftitut fût nommé par les mêmes éleéleurs.

M. de la Jaqueminière a demandé alors , ainfi que M. 
Target, que l’élcSion de procureur de la commune 8c de 
<OH fubllitut, fefit alternativement, de manière que chacun 
d’eus connût la fuite des aS'aires.

On ailoit mettre aux voix la qiieftion de lavoir s’il y  
auroit des fubftituts, lorfque M, de Fumel a propofé que 
les meml'res de l’adminiuration , en nommant les mem­
bres du direûoire , nommeront celui des membres qui 
doit remplacer , en cas de maladie ou autre empêchement,, 
le prociireur-général-fyndic.

On eft allé aux voix, 8c cette motion a été décrétée 
en ces termes ;

» Les membres des adminifirations du département 8c 
de diflriô, en nommant les membres du direftoire , choi- 
firont &  déCgncroin celui des membres du direéloire qui 
devra remplacer momentanément les procureurs généraux 
fyndics, 8c procureurs fyndics des diftriéls. »

Un autre article a été propofé par le comité en ces 
tcrtiics ;

» Les procureurs généraux &  les procureurs fyndics alTîf- 
leront aux affembUes générales de l’adminillration. l i  nt
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pourra y  être fait aucun rapport, (ans qu’ils en aient eu 
coimimnication , ni être pris aucune déiibératien fur les 
rapports, fans qu’ils aient été entendus. Ils feront chargés 
de la fuite des affaires ; mais n’auront, ni dans les afTem- 
blées générales, ni dans le clircâoire, aucune voix délibéra­
tive, mais fimplenicnt voix confulcatiTC. '

Ceft à cette dernière réaaâion,  que les obfervations 
de M. de Virieux ont rèdiiit cet article, rektivement 
à la privation de la vûix délibérative. M. de Virlcuz 
craignoit, avec raifon , que le miniftère peblic de l’ad- 
miniftratioli n’y  exerçât trop d’influence , en joignant jà 
fon pouvoir la voix délibérative , &  fes obfervations ont 
été adoptées, en décrétant l’article tel qu'on vient de le 
rapponen

Un Hiure objet plus importaut &  qui exigeoit plus d’at­
tention ,  a été mis aux débats -, il s'agHfoi: de favoir fi 
l’on adopteroit le ferutin individuel, ou celui de lifte 
double, pour rék&iun des dépuios à l'afTemblée nationale ?

K II faut nommer à la fois tous les députés de chaque 
déjuirtemeut ; autrement les cabales &  les iotrigues auront 
des liiccès infaillibles, ft ou les nomme au ferutin indi- 
vidud. »

U Vous Jtves adopté, difoii M. de la Rochefoucault  ̂
le fcriiiin de lifte double pour déjouer l’intrigue^ il faut 
donc adapter pour les députés à raflemblée nationale, les 
mêmes formes que vous avez déjà adoptées pour' les autres j 
car .’intrigue. fera bien plus puiflaote, quand il s’agira d’un 
plus grand intérêt. »

M. Reubell difoit qu’avec les fetniins de lifta double J 
les cabales feroient les députés, comme nous en voyons,; 
difoit-il, des exemples ,fous Jes,yeux.

M. Defmeuniers a fait fentir la nécefîîré du ferutin in­
dividuel , en ce qu’il cft molus imparfait, qu’il a été déji 
adopté pour les places de maire &  de procureur de la 
commune, Sc qu'une conildératioa morale s’oppofoit à c«r
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homme pfitfe propofcr à raflemblèe nationale , Ceil* 

lement avec vingt voix ; ce qui étoit peflible par la forme 
des fctui'os à lifle double.

M. Target a développé les mêmes moyens ; c’eft en vaifl 
que M. de Grillon &  M. Duport ont inCfté pour que la 
formu des liftes doubles fût reçue, ne s’agiflant pas de 
^aces uniques, ni par conféqpent de fcrutin individuele.

On eft allé aux vo ix , &  l'Sffïmblée a décrété l’article

fuivam : '
• « Quant aux membres de raffemblé^aationale, ils feront 

toti'iours élus au fcrutin individuel &  à la pluralité abfolue 
des fuflVjges. Si les deux premiesp ferutins ne la donnent 
pas, il fera procédé à un troifième ,.dans lequel Je choix 
HC pourra fe faire qu’entre las deux qui auront eu le plus 
de fuffrages au ferutm précèdent.

Ün a paffé à l'ordre de deux heures. Une lettre de M. 
le garde-des-fceaux relative à l’interprétation de la nou­
velle loi criminelle, a été renvoyée au comité des fept. 
L’affaire de Mérac, concernant la claffe fi intéreffante des 
pauvres , a été ajournée à ce foir.

L’affaire concernant les impofitions de la Bretagne &  le 
renouvellement de la régie des devoirs, a été rapportée 
avec beaucoup de précifion par M. le Chapellier. Il a reveillé 
dans tous les cœurs la haine des privilèges odieux, en 
rap'jortant que les gens riches des villes de Bretagne 
s’étoient fait difpeiifer de certains droits fur les boiffons, 
qui écrafoient le pauvre peuple. Il exifteic, jufqu’à ce jour, 
dans le bail des devoirs, une claufe qui donnoit aux riches 
l’cau-de-vieàaUvres lo  fols, tandis que l’indigent devoir 
le payer 3 livres 10 fols............  Cette affaire a été ren­
voyée au comité des finances peur être rapportée incef- 

fâmment.

On foufcrii, à Pâris, chez G V s s A  c , Libraire ,  ̂au 
Palais-Royal, N“’ 7 &  8 , &  eh«  les principaux Librairef 

de l’Europe.
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